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OFFICE CENTRAL SUISSE DU TOURISME

ZURICH

Comptes annuels

1942

Rapport de la Commission de Contröle
sur l'examen du bilan et des comptes annuels de 1942

de l'O.C.S.T. les 7 et 8 avril 1943.

Les commissaires-verificateurs des comptes soussignes ont examine le bilan
de l'O.C.S.T. au 31 decembre 1942 et en ont constate la parfaite concordance

avec les livres et la tenue reguliere de ceux-ci. Nous avons pu nous convaincre
de l'existence des valeurs mentionnees dans les comptes. Les nombreux son-
dages auxquels nous avons procede nous ont laisse line bonne impression quant
ä la comptabilite dans son ensemble. L'excedent de recettes de l'annee 1942,

qui accuse un montant de Fr. 179,786.85, a ete attribue au fonds de compensation.

Le fonds pour concours graphiques et litteraires, gere separement, accuse

une fortune de Fr. 135.302.05; il est ä incorporer au bilan de l'O.C.S.T. coinme
poste compense.

Nous proposons ä l'assemblee generale d'approuver le bilan et les comptes
annuels de 1942, et de donner decharge aux organes de l'administration.

Zurich, le 8 avril 1943.

sig. Rüfenacht,
sig. P. Juon,
sig. F. Tissot.
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